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En vrac... 
  

Chiens et chats 

 

Nous tenons à vous rappeler que vos 

chiens doivent se trouver à l’intérieur de 

votre terrain ou être tenus en laisse à 

l’extérieur de celui-ci. Dans le cas con-

traire, des dispositions prévues au règle-

ment # 367 s’appliquent. En ce sens, 

tout propriétaire d’animaux en infraction 

à ce règlement peuvent se voir capturer 

leur animal par un agent et s’expose à 

des amendes et des frais de garde. Ces 

derniers peuvent s’élever jusqu’à 50 $ 

par jour.  

 

De plus, nous vous demandons de ra-

masser les besoins de votre chien, no-

tamment aux abords des casiers pos-

taux. Il en va de la qualité de vie des con-

citoyens.  

 

Nous sollicitons aussi votre collaboration 

pour la gestion des chats, car il y en a 

beaucoup errants en ce moment. 
 

Cueillette de feuilles 

  

Veuillez noter que la cueillette des 

feuilles se fera le 22 octobre ainsi que 

les 5 et 12 novembre prochains. De plus, 

nous vous rappelons qu’il est interdit de 

faire des feux à ciel ouvert. Notez bien 

qu’il faut accumuler dorénavant vos 

feuilles dans des sacs en papier unique-

ment. Les sacs en plastique ne seront 

plus cueillis par les éboueurs. 

  

Encombrants résidentiels 

  

Veuillez noter que la cueillette des en-

combrants se fera le 25 octobre pro-

chain. Un encombrant est tout article 

hors d’usage trop volumineux pour être 

ramassé lors de la collecte régulière 

(commode, étagère, divan, sommier, 

matelas, tapis, toile de piscine, etc.). 

 



 

 

 En vrac (suite)... 
  

Abris temporaires 

  

Vous avez peut-être procédé à l’installa-

tion de vos abris temporaires. Rappe-

lons que la partie antérieure de tout 

abris d’hiver doit être installée à une 

distance minimale de 5 pieds (1.52 m) 

à l’intérieur des limites du terrain sur 

lequel il est érigé. Notez bien que l’ins-

tallation de vos abris ne doit pas se faire 

avant le 15 octobre et ils doivent être 

enlevés avant le 1er mai. 

 
Heures d’ouverture de 

la mairie 
 

Lundi au jeudi 

 

8 h 30 à 12 h 

13 h  à 16 h 30 

 

3, chemin de l’Église 

Sainte-Pétronille 

G0A 4C0 

 

Tél. : 418 828-2270 

 

info@stepetronille.com 

 

 

Pour publier un article 
  

  

Si vous désirez faire paraître un ar-

ticle dans votre journal local, vous 

pouvez le faire en communiquant 

avec nous au 418 828-2270, en 

nous l’envoyant par courriel  

 

info@stepetronille.com 

 

ou tout simplement en le faisant 

parvenir au bureau de la mairie.  

 

La prochaine date de tombée pour 

nous remettre vos articles est le 8 

octobre 2021.  



 

 

 
 
 
 



 

 

 


